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Il parait qu'il est de nouveau question d'un changement , 

dans le ministère ; M. le marécha. Maison dont les cliscus- , 

sions avec le gouverneur des Invalides ont attire 1 attention . 

du public, est un des membres du conseil qui, dit-on se 

retirent : il n'a pu parvenir à expliquer nettement les fa- . 

veurs qu'il a accordées aux fournisseurs, aux dépens de , 

nos vieux soldats : la viande était acceptée par les employés 
de l'Hotel-des-lnvaïides maigre un dcticit ; dans les troids, 

les draps étaient reçus malgré leur qualité inférieure ; le 

bois <i brûler avait flotté, au lieu d'avoir été amené par 

voiture comme le voulaient les conditions d'adjudication. 

M. Maison a tâché d'expliquer sa tolérance par l'augmen-

tation survenue dans le prix des bestiaux, de la laine et 

des bois; maison comprend que lorsqu'un adjudicataire 

fait une soumission, il doit prendre en considération les 

bonnes et mauvaises chances de son entreprise, et que ce 

n'est pas au ministre, naturellement partie adverse dus 

fournisseurs , de leur faire des faveurs aux dépens des ad-

ministrés dont les intérêts lui sont remis. 

Les opérations exécutées par M. Thiers sur les cent mil-

lions destinés aux travaux publics , sont aussi l'objet de 

l'attention générale; mais M. Thiers n'est pas un maladroit, 

et il a eu soin de donner à des discussions arithmétiques, la 

couleur d'une attaque du parti doctrinaire contre le tiers-

parti. On soutiendra que les fonds votés par la chambre 

ont été dilapidés ; mais M. Thiers soutiendra de son côté , 

que ceux qui lui font ce reproche sont de vrais doctrinaires, 

et nécessairement la chambre qui, dans ce moment-ci, est 

en majorité tiers-parti , donnera raison à M. Thieis.' 

Une tactique bien usée, mais dont l'effet est toujours sûr, 

c'est de combattre par des raisons politiques les faits maté-

riels, et, réciproquement, dlopposer les faits matériels aux 

raisons politiques : M. Thiers prouvera trés-bien qu'il n'est 

pas coupable de concussion, puisque ce sont des doctrinaires 

qui l'accusent, comme il prouverait au besoin qu'un pré-

venu est coupable parce qu'il est républicain. 

M. Thiers ne sortira donc pas du ministère si le personnel 

du conseil est changé ; il est probable même que le prési-

dent du conseil n'est pas étranger aux dernières discussions 

qui ont eu lieu entre le tiers-parti et la doctrine : il est si 

facile d'exciter M. Dupin, de le pousser en le flattant, en 

l'irritant à propos, hors de son chemin habituel, qu'il n'est 

pas douteux que M. Thiers, s'il a eu besoin de rendre la 

ligne de démarcation plus tranchée entre les doctrinaires 

et le tiers-parti, ne se soit servi du président da la chambre 

comme d'un instrument. 
Si M. Thiers ne peut pas rendre des comptes bien exacts, 

ce que la France y gagnera , ce sera donc une séparation 

plus complète entre les deux fractions royalistes de la 

chambre : au lieu d'avoir l'opposition de M. O.-Barrot, le 

gouvernement aura l'opposition Guizot ; certes, l'échange 

n'est pas défavorable, et ça été un coup de maître que de se 

débarrasser des doctrinaires après qu'ils ont été usés et 

qu'on en a tiré tout le suc, pour ainsi dire, pour passer au 

tiers-parti et l'exploiter, en lui faisant accepter et sanc-

tionner par son assentiment tout ce qu'ont fait ces doctri-

naires qu'on met au rebut. 

Et pendant que M. le président Dupin se prend de paro-

les avec M. le comte Jaubert , que la chambre est atten-

tive à ces graves débats, que M. Thiers songe à ne pas 

rendre de comptes, que M. Maison est embourbe dans l'hô-

tel des Invalides , le château reste seul maître de diriger 1 

nos affaires ; il envoie ses ambassadeurs intimes à Berlin , < 

à Dresde et à Vienne ; il laisse nos représentans à leurs sé-

rieuses occupations, et il s'occupe, lui, de mener la France ' 

à son gré. • 

Croit-on que les courtisans n'aiment pas à avoir pourpre- ] 

mier ministre un homme comme M. Thiers , qui songe à < 
son avenir, à sa fortune , qui est occupé de défendre à « 

grand'peine sa réputation d'intégrité, plutôt qu'un homme 1 

connu et éprouvé pour n'être pas obligé à se défendre cou- ' 

tre de de pareilles attaques; qui reste libre de donner aux ' 

affaires de l'état te temps que d'autres donnent à leurs af- > 

faires particulières ? 1 

M. de Broglie ou M. Guizot avaient une velonté à eux ; ' 

ils pouvaient bien céder à la Cour, mais c'était en disputant 

la terrain : on né pouvait pas les prendre par la menace ; on 1 

ne pouvait pas leur dire : faites ceci, ou bien nous vous li-

vrerons à vos accusateurs. Mais M. Thiers ne pouvait à au-

cun prix cesser d'être membre du conseil quand les doctri-

naires en sont sortis. Aucun affront n'aurait pu le chasser: 

non ; il fallait que la liquidation des opérations qu'il a exé-

cutées sur les cent millions, se fit en sa présence, qu'il fût 

maître de refuser ou de délivrer les pièces probantes, les 

matériaux qui peuvent éclairer la chambre ; il fallait que 

celte liquidation ne fût pas livrée à des messieurs intéres-

sés à trouver les erreurs là où elles sont ; il fallait que 

M. Thiers restât ministre à tout prix ; il a dû accepter pour 

rester ministre toutes les conditions qu'on lui a faites, 

toutes les restrictions qu'on a exigées, toutes les conces-

sions qu'on a demandées. 

M. Thiers restera donc encore au ministère ; M. Sauzet 

restera aussi, puisque M. Thiers a besoin du parti Dupin, 

et comme la cour a dû exiger la continuation du système 

dont l'exécution a été commencée par les doctrinaires, le 

système ne sera pas changé. Il y aura peut-être quelques 

sacrifices de portefeuilles au profit de la gauche : il ne 

serait pas impossible que M. Clauzel fût nommé ministre 

de la guerre ; la place de M. Gasparin (M. Gasparin est ami 

des doctrinaires ) pourrait être donnée à l'un des mem-

bres de la gauche , et on parle de M. Pagès (de l'Ariége). 

mais rien ne sera changé dans la politique intérieure ou 

extérieure, car la cour est plus que jamais maîtresse de le 

diriger à son gré et dans ses intérêts particuliers. V. P. 

M. THIERS JUGE PAB SES AMIS. 

Rien n'est plus amusant que de voir avec quelle amer-

tume les anciens amis et complices de M. Thiers traitent 

aujourd'hui le président du conseil auquel jadis ils prodi-

guaient les éloges les plus ridicules. 11 y a deux mois à 
peine, aux yeux du Journal des Débats et delà Paix, M. Thiers 

était un grand orateur, on admirait son courage, son ha-

bileté, on s'extasiait devant la pureté de son caractère, on 

le proclamait avec emphase le disciple chéri de M. de 

Talleyrand ; enfin on le comparait aux grands hommes d'é-

tat dont la France s'honore, c'était presque un Colbert et 

un Sully. Il n'est plus question de tout cela maintenant. 

Depuis que les écrivains doctrinaires ne puisent plus à la 

caisse des fonds secrets, ils ont recouvré leur indépen-

dance , et ils ne se font nul scrupule d'attaquer avec vio-

lence, et de dénoncer eomme un misérable ambitieux celui 

dont naguère ils célébraient les hautes vertus et le noble 

caractère. Voici en effet comment la Paix, journal de 

M. Guizot,s'exprimait hier en parlant de M. le président 

du conseil. 

« M. Thiers a voulu devenir président du conseil et mi-

nistre des affaires étrangères. Pour y parvenir, il a rompu 

avec ses collègues ; il a profité d'une crise ministérielle 

pour se mettre du côté du vainqueur. Pour rester président 

du conseil et ministre des affaires étrangères, il aura sans 

doute encore bien des sacrifices à faire et il les fera, soyez-

en bien sûr , car on ne s'arrête pas en si beau chemin, sur-

tout lorsque la pente est si rapide. Quand on professe haute-

ment le mépris des principes, le mépris des engagemens , des 

alliances politiques, et qu'on n'a d'autre mobile que son ambition, 

d'autre guide qu'un esprit vacillant et fertile en expédiens, 

qiie des impressions sans cesse flottantes et changeantes, on 

ne regarde pas où l'on mène l'Etat, on regarde la place 

élevée où la fortune vous a assis, et on songe qu'il faut la 

conserver à tout prix. » 

Nous avons dit cent fois les mêmes choses ; mais alors les 

doctrinaires avaient besoin de M. Thiers, et', bien entendu 

nous étions des anarchistes et des calomniateurs. Aujour-

d'hui on revient à la vérité , parce qu'on n'a plus d'intérêt 

à la déguiser. Les journaux de M. Guizot appellent M. Thiers 

un misérable apostat : ils le représentent comme un ambi-

tieux effronté professant hautement le mépris des principes...; 

d'un autre côté, les journaux de M. Thiers dénoncent 

M. Guizot et ses amis comme des pédans implacables et des 

utopistes qui, sous le mysticisme calculé d'obscures théories, ca-

chent de funestes doctrines et nourrissent de fatalespensées. C'est 

fort bien; mais pourquoi ces mêmes hommes qui parais-

sent si bien se connaître maintenant, tenaient-ils, il y a 

deux mois, un langage tout différent? Pourquoi s'indi-

gnaient-ils, lorsqu'on les supposait divisés d'opinion, d'in-

térêt et d'ambition ? Pourquoi enfin nous traitaient-ils de. 

calomniateurs quand nous dirigions contre eux les mêmes 

accusations qu'ils se jettent à la facî aujourd'hui? Nous 

avions donc raison , et ils sont obligés d'en convenir !... 

Il n'y a que le Courrier de Lyon qui ait trouvé le moyen 

de rester doctrinaire tout en se faisant tiers-parti. Il y a 

deux jours, il blâmait aigrement l'allocution de M. Dupin 
au roi ; mais depuis il s'est sagement ravisé, sans doute-

dans la crainte de compromettre l'immuable fixité de ses 

: principes, le Courrier de Lyon qui, en cela du moins, re-

présente fort bien le juste-milieu lyonnais , attend prudem-

ment que la fortune ait prononcé entre la doctrine et le tiers-

parti , pour passer au vainqueur. Si M. Guizot sort triom-
phant de la lutte engagée en ce moment, le Courrier 

de Lyon continuera d'être doctrinaire ; si c'est le tiers-parti, 

t alors il arborera une nouvelle livrée et se mettra brave-

■ ment au service de cette méprisable coterie qu'il appelait, 

i il y a un an, UNE TROUPE DE BANDITS. 
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Aujourd'hui samedi, à trois heures, le courrier de Paris 

n'est pas encore arrivé. Une estafette expédiée d'Auxerre 

annonce que l'Yonne est tellement débordée que la malle 

n'a pu passer sur le pont de cette ville. Il n'est pas pro-

bable que les dépêches de Paris soient distribuées ce soir. 

On écrit de Châlon qu'un banquet se prépare en l'hon-

neur de M. Jules Favre, qui y vient défendre le rédacteur 

en chef du Patriote de Saône-et-Loire. 

NOTICE BIOGRAPHIQUE SUR M. LAFFITTE. 

la Biographie des hommes du jour , publiée par MM. Sarnt et St-Edme , 

-contient dans une de ses dernières livraisons, une esquisse de la vie de l'ho-

norable }]. J. Laffitte, dont nous regrettons de ne pouvoir reproduire que 

quelques passages ; car nous en approuvons également l'éloge et le blâme. 

La carrière de cet excellent citoyen est trop précieuse an pays, pour que nos 

lecteurs ne nous sachent point quelque gré de saisir cette occasion d'en re-

tracer les principales époques. Au milieu des corruptions qui nous débor-

dent , la conscience des honnêtes gens aime à se reposer sur une individua-

lité pure et sans tache. 

« La vie de M. Laffitte présente deux aspects bien distincts : le financier 

et le personnage politique, avec une unité bien constante de pensée : la 

prospérité et la dignité de la nation. On l'accuse d'avoir donné la France, eu 

1830, au duc d'Orléans ; il serait plus juste de dire qu'il a donné le duc 

d'Orléans à la France : c'est déjà beaucoup. Plein de la pensée de Platon , 

qu'il faut aux. citoyens un gouvernement préliminaire pour parvenir à les 

rendre heureux et libres , il a voulu constituer l'alliance de la liberté avec 

le trône.Son but a-l-il éléatleinf/Les lois d'intimidation répoudentpour nous. 

» L'idée de nationaliser la royauté par une constitution large et popu-

laire pouvait être bonne en elle-même ; mais il fallait le faire de prime-abord, 

hardiment, sans faiblesse de concession , et c'est par là que l'entreprise de 

M. Lalfute a grandement péché ; il a été admirable dans sa guerre d'opposi-

tion de 15 ans ; il a préparé les voies de la révolution de 1850 , et lorsque 

la révolution a triomphé , M. Laffitte s'est perdu dans les illusions de la vic-

toire ; il a manqué de prévision , la première qualité de l'homme d'état ; et 

comme il l'a si noblement avoué dernièrement à la tribune, dans ta discus-

sion du remboursement des rentes , il n'a eu que trop de confiauce dans tout 

« monde. 

» La carrière de M. Laffitte se divise en trois phases : phase financière , 

Ijnase politique et financière, phase toute politique. On dit qu'il veut rentrer 

dans sa vie de banquier et reprendre les affaires : nous l'en félicitons , 
0 est rentrer dans sa gloire naturelle, c'est couronner dignement une exis-

tence toute d'utilité. Racontons les principaux faits de sa vie : les faits ont 

leur éloquence et leur enseignement, surtout dans la sienne. Nous avouons 

avec franchise qu'il y a du bonheur pour nous dans un tel récit. 

» M. Lalfute est le créateur de sa fortune. Né à Iîayonne, en 1767, d'un 

Pere artisan , chef d'une nombreuse famille, c'est avec une douce satisfac-

ton qu'on l'entend lui-même se féliciter avec bonhomie de son origine. Le 

"s du charpentier de Rayonne a été patron de rois. Il vint de bonne heure 

P ans; de l'esprit naturel, une physionomie heureuse, ouverte et franche, 

une bonne tenue, de la galté dans le caractère, de la distinction dans les 

traits, le firent bientôt remarquer. Le chef d'une maison de banque, M. Per- i 

régaux , frappé de ses dispositions, l'accueillit avec fave«r et le prit dans 

ses bureaux. Le nouveau commis s'appliqua à l'étude des principes fi.ian-

ciers; il donna bien vite une haute idée de sa capacité. M. Perrégaux 

l'admit dans son intimité , et bientôt l'associa dans ses opérations. M. Laffitte 

fut chargé de tout le poids de la maison dont il devint le chef réel en peu 

d'années ; il acquit une telle estime auprès de M. Perrégaux que ce ban-

quier, en mourant , le nomma sou exécuteur testamentaire et son succes-

seur. L'administration habile et active de M. Laffitte éleva la maison à une 

prospérité rapide et toujours croissante; son crédit et son nom devinrent 

européens et passèrent les mers. 

» Il commença alors sou cours de bienfaits par le bien qu'il fit à sa fa-

mille. Ses frères nombreux, tous devenus hommes distingués, ressentirent 

les effets de son utile patronage. 

» Déjà en 1809, jeune encore , M. Laffitte fut nommé régent de la ban-

que ; bientôt il fut appelé comme juge au tribunal de commerce de Paris , 

et peu après nommé président de la chambre de commerce ; c'était autant de 

hauts témoignages de la confiance qu'il inspirait. C'est surtout vers la fin de 

l'Empire, quand le soleil de la France vint à pâlir, que le caractère de 

l'honorable banquier s'éleva à ta hauteur de nos malheurs publics. Nommé 

gouverneur de la banque, il donna le premier l'exemple d'un noble désinté-

ressement , en refusant les largesses du traitement attaché à cette fonction ; 

il n'en garda que l'honneur, c'était sa règle. Ses comptes-rendus des opéra-

tions de la banque révélèrent en lui un talent fort remarquable de rédac-

tion et de hautes vues financières; sa capacité éclata dans tout son jour. 

L'intérêt public servait de base, comme toujours, à ses aperçus pleins de 

lucidité et de précision. Il expliqua les grandes lois du crédit. 

» Les alliés étaient entrés dans Paris , plutôt à la suite de hautes trahi-

sons que de nos défaites. L'Europe entière reprenait sa revanche. Une 

contribution de guerre fut imposée à la capitale : on lui commanda un 

emprunt forcé. Les notabilités de la banque furent convoquées à l'Hôtel-de-

Ville. Les menaces des alliés étaient brutales. M. Laffitte proposa de 

couvrir l'emprunt par une souscription volontaire qui serait remboursable 

plus tard sur l'état, et lui le premier il signa ; il trouva fort peu d'imita-

teurs ; pas un seul ne répondit à ce beau mouvement de patriotisme. Parmi 

ces déserteurs de la nationalité beaucoup ont fait parade depuis de leurs 

vertus négatives. M. Laffitte , à celte époque désastreuse , inspira une telle 

confiance pour la banque que ses billels furent même préférés à l'argent 

comptant. 

» Le retour de l'île d'Elbe vint prouver le peu de sympathie que la mo-

narchie des Bourbons inspirait au peuple. La famille royale eut un nouvel 

exil à subir. Le roi Louis XVIII donna une preuve de son estime à M. Laf-

fitte en lui laissant une grande somme en dépôt. Le duc d'Orléans, pris au 

dépourvu par la rapidité des progrès de Napoléon, voulut réaliser pour 

seize cent mille francs de valeurs à 20 pour 100 de perte; il ne se trouva 

pas de banquier qui osât les accepter, c'est-à-dire, il ne s'en trouva qu'un 

seul, M. Laffitte, et ce service éclatant, il le rendit à sa manière : il 

prit les valeurs du prince au pair, avec les risques des accidens ulté-

rieurs ! ! ! 

» Après les glorieuses infortunes de Vaterloo, Napoléon, forcé de cher-

cher un asile en Amérique, déposa, à l'exemple de Louis XVIII, entre 

les mains de M. Laffitte, sous la sauve-garde de son honneur, sans vou-

loir de signature , la somme de cinq millions, l'unique débris de sa 

vaste fortune : ainsi, rois, princes, empereur, toat allait au même 

banquier. 

» Il fut membre de la chambre des représentais des Cent-Jours, et 

doit avoir sa part de solidarité dans les actes malheureux et si funestes 

de celte assemblée sans énergie nationale, actes qui déterminèrent d'a-

bord et achevèrent les désastres de Waterloo. M. Laffilte était pourtant 

de la minorité qui ne voyait dans toutes les questions que le salut de la 

France. 

» Lors de la capitulatian de Paris, ce brave citoyen donna à la grandeur 

de son caractère un plus noble cours que jamais : L'armée était dans le 

besoin; elle n'avait pas de pain, c'est le mot ; le trésor était vide ; les sol-

dats, irrités de la chute de l'empereur et se croyant trahis, ne voulaient 

point battre en retraite sur la Loire; le traité de la capitulation devenait 

inexécutable; la guerre civile menaçait Paris de loules ses horreurs; 

M. Laffitte cependant était là, il sauva Paris, il ouvrit sa caiss e, il donna 

deux millions pour nourrir l'armée; il les donna sans garantie, presque 

avec la certitude de n'être pas remboursé parla restauration, qui, sans 

doute, ne voudrait pas reconnaître les dettes d'un gouvernement révolu-

tionnaire. 

» La restauration apporta avec elle ses exigences financières; les caisses 

de l'état ne purent suffire ; le trésor était continuellement en souffrance. 

Les emprunts ne se faisaient qu'à des conditions largement onéreuses. Les 

banquiers prêteurs profitaient des embarras du pays pour lui soutirer sa 

substance. M. Laffitte venait tous les jours au secours de l'état, sans aucun 

despotisme d'usure; il prêtait, on lui rendait, voilà tout. » 

{La suite à demain.) 



Une brochure qui a pour titre : Les colonies à sucre et la
 r 

production indigène, vient d'être publiée par M. Rodet (de da 

Bourg-). Elle se recommande puissamment aux hommes si 

spéciaux et à toutes les personnes qui veulent approfondir de 

cette matière. rit 

11 nous est impossible d'analyser ce travail tout plein de ta 

chiffres ; nous nous bornerons à faire connaître la conclu- et 

sion de l'auteur. Après avoir montré la situation difficile où ce 

se trouvent les colonies par la concurrence du sucre indi- fa 

gène ; après avoir présenté leur ruine comme prochaine , 

d'après le système d'impôts adopté, M. Rodet ne voit d'au- tn 

t're moyen de conjurer leur ruine, que leur émancipation en 

commerciale. a\ 

« Quand une métropole , dit-il, se met à produire l'objet le 

qui'lui est ordinairement fourni par une colonie, elle ne m 

peut plus tarder à lui donner son émancipation commer- M 

ciale, c'est-à-dire â lui permettre de produire, et de vendre ce 

ses produits tomme bon lui semble et à qui bon lui semble, et 

ou à lui accorder l'abolition complète de i'impôt qui pèse 01 

sur cet objet. » 

Nous empruntons à la brochure de M. Rodet un histori- di 

que du sucre et des diverses phases qu'a subies sa produc- L 

lion, qui ne sera pas lu sans intérêt : 3' 

« Le sucre n'a été connu que fort tard en Europe. Les an- 6; 

riens écrivains n'en font aucune mention, et il est à peine in- 3i 

diqué par un court passage de Théophraste, qui a terminé b 

sa carrière trois siècles avant Jésus-Christ. Pline et Diosco-

rides, qui écrivaient dans le premier siècle de notre ère , d 

le décrivent avec des caractères d'après lesquels il est fa- q 

eile de juger que la substance dont ils parlent devait être du à 

sucre candi. Selon Paul d'Egine , au Vile siècle , le sucre ti 

était encore peu répandu ; et de longues années se sont de- p 

.puis écoulées avant que l'usage en soit devenu général. h 

» La canne à sucre est originaire de l'Asie orientale ; 

elle croît dans le sud de la Chine , dans l'archipel indien et p 

dans les royaumes de Siam et de Cochinchine. C'est de là s 

qu'elle parait avoir passé dans l'Indoustan , puis, beaucoup p 

plus tard, en Arabie, et enfin dans les parties de l'Asie et de c 

l'Afrique qui bordent la Méditerranée, en Ethiopie, en Nu- s 

bie,elc. . * 
» Avant ces transmigrations de la plante elle-même , qui t 

ont donné les moyens de fabriquer le sucre plus prés du 

consommateur, l'usage s'en introduisait avec lenteur chez c 

les Occidentaux. Il fallait que cet article passât de main en j 

main, de la Chine dans les ports de l'Inde, de là dans le golfe t 

Persique ou dans la mer Rouge, et qu'il achevât parla j 

voie des caravanes jusqu'au littoral de la Méditerranée, la « 

route qu'il avait à parcourir. Les trafiquans de ces temps s 

éloignés avaient à se charger d'articles plus précieux, et £ 

dont l'encombrement était moins grand; il n'est donc pas < 

étonnant que lé sucre soit resté une chose rarè et presque 

de curiosité. Ce sont vraisemblablement les conquêtes des 

Arabes ou Sarrasins qui ont développé en Europe le besoin ' 

de celte consommation. 
» Dans le cours du IXe siècle , les Sarrasins, devenus 

maîtres des îles de Rhodes , de Chypre , da Crète et de la 

Sicile , y introduisirent la canne à sucre , dont la culture et 

la préparation leur étaient familières. Déjà les royaumes 

de Valence, de Grenade et de Murcie, en Espagne , en 

avaient du la naturalisation à la conquête qui venait d'en 

être faite. Les plantations s'y sont conservées au point 

qu'en 166k elles avaient encore de l'importance, et qu'à 

présent quelques-unes subsistent encore. 

» Vers le XIIe siècle, les commerçans vénitiens trou-

vaient à s'approvisionner de sucre à meilleur marché en Si-

cile qu'en Egypte ; et le voyageur Marco Polo, en remar-

quant que la culture en existait au Bengale , ne donne pas 

à penser que l'Europe eût besoin de recourir â ce pays 

lointain. 
» Les croisades, en mettant les peuples de l'occident en 

rapport avec les orientaux, puis l'activité de la navigation 

des Vénitiens et des autres nations italiennes , étendirent le 

goût et le besoin du sucre dans toute l'Europe occidentale; 

Au commencement du XVe siècle , les Espagnols et les 

Portugais portèrent des plants de canne aux îles Canaries et 

à Madère. On suppose même que c'est de ce dernier endroit 

que la canne a passé dans le Nouveau-Monde, bien que 

quelques historiens prétendent qu'elle croissait déjà natu-

rellement dans divers lieux d'Amérique. 

» Le sucre était de qualité différente, suivant les pays de 

culture et l'habileté des producteurs. Celui de Madère pa-

rait avoir joui d'une certaine supériorité ; celui de l'Arabie 

et de l'Egypte était, au contraire, resté fort défectueux. 

Vers la findu XVe siècle, les Vénitiens inventèrent le pro-

cédé du raffinage, art qui a été porté, de notre temps, à 

une si grande perfection. 

» La petite île deSaint-Thomé, sous l'équateur, apparte-

nant aux Portugais, avait, au commencement du XVIe siè-

cle (vers 1520), un grand nombre de sucreries. Les auteurs 

contemporains estiment qu'elle en produisait plus de deux 

millions de kilog. A la même époque, la canne portée à 

Haïti par les Espagnols y avait fait de grands progrés. Fa-

vorisée par le climat, elle donnait trois à quatre fois au-

tant de produits qu'en Espagne, et vingt-huit presses 

étaient occupées par la fabrication du sucre. 

» Cette culture , propagée sur différais points du conti-

nent américain, acquit de l'importance au Brésil. C'est de 

là que les Portugais exercèrent le monopole de l'approvi-

sionnement de l'Europe , pendant la fin du XVIe siècle et 

le commencement du XVIR Lisbonne dut à ce trafic, 

réuni au commerce de l'Inde , l'époque de sa plus grande 

splendeur. 

» Diverses causes contribuèrent à déplacer cette source 

de richesses. Le Portugal tomba sous le joug de l'Espagne, 

et les établissemens des autres nations européennes , dans 

les Indes occidentales , s'apercevant que les consommateurs 

manquaient pour le tabac et les autres produits peu nom-

breux auxquels ils s'étaient adonnés , commencèrent à son-

ger au sucre-. Mais le Brésil, au milieu de ses diverses for-

tunes , est resté un des points les plus importans de la 

production acluelle. 

» La culture de la canne s'était , à la vérité , conservée , 

dans les grandes Antilles soumises à l'Espagne , mais avec 

si peu d'importance , que lorsque les Anglais s'emparèrent t 

de la Jamaïque en 1656 , ils n'y trouvèrent que trois sucre- > 

ries , dont ils ne tardèrent pas à augmenter le nombre. A 1 

la Barbade , dès 1640 , on commença à exporter du sucre , ' 

et les habitans se montrèrent si actifs , que le commerce de 

cette île occupait, trente ans plus tard, quatre cents navires 1 

faisant ensemble soixante mille tonneaux. 

» Sous l'empire des lois qui garantissaient à chaque mé-

tropole le commerce exclusif de seseolonies, et quelquefois 

en dépit de ces lois, la production du sucre s'est développée 

avec la richesse des consommateurs. Après avoir satisfait • 

les besoins, généralement grands, des producteurs eux-mê-

mes, il a fallu approvisionner l'Europe et le bassin de la 

Méditerranée , que le commerce européen alimente. Les 

colonies ont suivi la fortune de leur mére-patrie particulière, 

et elles ont tour à tour été appelées à prendre une part plus 

ou moins grande à l'approvisionnement général. 

» La Grande-Bretagne emploie pour la consommation 

du royaume-uni 194,000,000 de kilogrammes de sucre. — 

Les Etats-Unis , 40,000,000 de leur propre production et 

37,000,000 de sucre étranger importé. — La France , 

65,000,000 de sucre colonial, moyenne de 1834 et 1835. — 

30 millions environ sont produits par le sucre indigène , la 

betterave étant devenue rivale de la canne à sucre. 

» Le temps n'est pas bien éloigné encore où un chimiste 

de Berlin annonça au monde savant qu'il avait retiré quel-

ques atomes de sucre, en soumettant la racine de betterave 

à un travail analytique. — Ce fait, qui fut regardé dans le 

temps comme Ires-curieux , mais non susceptible d'une ap-

plication utile , était cependant une découverte de la plus 

hautre importance. 

» Napoléon , le premier, considéra comme un grand fait 

politique la découverte du sucre de betterave. Il vit, dans 

son application à l'industrie agricole de la France , un des 

principaux moyens d'établir et de faire prospérer le système 

continental; sa volonté, comme on sait, était toute-puis-

sante : il demanda que le procédé du chimiste prussien de-

vînt la base d'une industrie nouvelle, et une nouvelle indus-

trie fut créée. 

» Fruit du progrés des sciences et de l'avancement de l'in-

dustrie, le sucre de betterave, traité d'abord avec dédain, 

puis mieux apprécié dans ses conséquences lors de l'en-

i quête de 1828, s'est agrandi par l'effet des mesures prises 

pour la protection du sucre colonial. De nouveaux intérêts 

i s'y sont rattachés, et comme toutes les industries qui ne se 

> sont développées que par les taxes et les primes ,on ne peut 

; aujourd'hui songer à le soumettre à l'impôt sans exciter 

s des réclamations. » 

C'est aujourd'hui que s'ouvre la seconde session des con ' 

seils municipaux pour l'année 1836. Elle devra être closes J 

le 16 mai. t 

Le ministre du commerce vient d'adresser aux pré- ; 
fets une circulaire par laquelle il leur demande des reusei-

gnemens sur le nombre d'aliénés existant dans les commu-

nes, et sur la position où ils se trouvent. 

QUÊTES EN PAVEUR DU DÉPÔT DE MENDICITÉ. 

Collecte de MM. Léon Canot et Louis Bonnardet, rue Puits-

(iaiUoti 

Souscriptions par an pendant 5 ans. 

MM. Bonnardet, 50 f. M">e Senetle, 3 f. Ollat-Desvemey, 50 f. OUat, 50 f. 

Monier père et fils, 50 f. Viret et Moutet, 50 f : Evesque, 50 f. Vignon , 5 f. 

Accarias, 5. f. Allongue, 15 f. Louis Bureau, 50 f. Landemmann et Buchy , 

50 f, Laurent Pressa, 25 f. Gagneur Pliilippon, 20 f. Ricard et Zacarie, 25 f. 
Louis Bouand, 25 t'. Joseph Loisoix, 251'. Michel frères, 25 f. Félix Arnaud, 

25f. Petzi, 25 f. Sain, 25 fi Dupraz, 15 f. Eugène Thevenet et Perraud, 

50 f. Valuy, Genévrier et Canonville, 25 f. Meunier, 10 f. Passayon , 10 f. 
Reyre et Fermier, 10 f. Menuet, 50 f. Macors, 10 f. Hubaut, 25 f. Louis 

Michel, 25 f. Dumoy , 10 f. Derieux fils, 20 f. Léon Cauot et compagnie , 
25 f. 

Total, par ah, pendant 5 ans , 935 f. 
Souscriptions, par au , pendant 2 ans. 

MM. Provence , 50 f. — Lacombe frères , 50 f. — Noyer aîné et Compe , 
20 f. 

Tolal, par an , 120 fi 
Souscriptions pendant un an. 

MM. Courajod, 100 f. — Besset, 15 f. — Nôillyj 10 f. 
Total, 125 f. 

Dons en argent. 

MM.Dobler et fils , 100 f. — Mme Mayeuvre, 10 f. — M1™ Suchet, 10 f. 
— Guiilou et Juineliu, 25 f. — Roux dit Fonlan, 5 f. Balleydier , Repiquet 

et Sylvan ,101. — Bohaire, 20 f. — Leture, 5 f. — Quisard , 50 f. — Cou-

mert, 30 f. — Barralort , 50 f. Poisat, 5 f. — Monlalaud, 5 f. Guillermin , 

5 f. — Veuve Pourrai, 5 f. — MalinaS , 10 f. — Veuve Himbert, 10 f. — 

Victor Quisard, 10 f. Le cercle du commerce , 200 f. Villars Patras et com-

pagnie, 10 f. Noyer, 10 f. Desgeorges, 40f. Teste neveu, 10 f. Rybard, 5 f. 
Valençot, 10 f. — Desgunni, 5 f. — Lardillier, 5 f. 10 c. — Dolay, 5 f. — 
Verdat, 5 f. — Villars Patras et Compe, 10 f. — Morel et Choure, 3 f. — 
De divers , 6 f. 

; Total, 687 f. 10 c. 

'- Collecte de MM. Eymardet Boulanger, rue et clos des Char-
L treux , et descente de la Butte. 

..Souscriptions pour 5 ans. 
MM. Paul Eymard et Ce , 25 f. — Hugues Boulanger, 10 f. — Mme Joly , 

3 f. — Mme sicard, 2f. — MmoMauchalle, 10 f. — Eymard père,10 t.— 

' Chinard , 5 f. — Pousset , curé de Sl-Bruno, 10 f. 
Total , 75 fr. par an. 

Dons en argent. 

; MM. l'abbé Furnion, 5 f. — Paillasson fils , 5 f. — Mme Jouve , 10 f. — 
La Communauté de la Sainte-Famille , 4 f. — Le couvent du Sacré-Cœur , 

. 5 f. — De divers, 53 f. 10 cent. 
Total, 62 fr. 10 cent. 

I Collecte de MM. Véricel, Charrel et Marry , place du Chan-

ge , rues Soufflot, de Gadagne, de la Loge et montée du 
, Change. 

Souscriptions par an , pendant cinq ans. 
» MM. Véricel, 10 f. — Robert et Villetle frères, 20 f. — Dimes , 3 f. — 
5

 ;
 Bouchut, 5 f. — Laurençon , 5 f. — Giraud frères , 5 f. 

5 Total , 50 f. par an. 

Dons en argent. 

MM. Grestin, Guitta et Charrel, 15 f. — Renaud, 5 f. — Cœur , 5 !. — 

Gambay, 3 f. — Protas , 3 f. — Chatelus , 3 f. — Margaron , 10 f. — Mm« 

Drogat, 5 f. — Marry , 15 f. — Hodieu , 10 f. — Lusterbourg , 5 f. — Pi-
1 vot, 3 f» — Garnier , 5 f. — Phclippc, 15 f. — De divers, 79 f. 25 c. 

Total , 179 f. 25 c. 

Hier, 5 mai, un conducteur des diligences de Paris ]
n

„> 

à l'hôtel des Etats-Unis, rue Pizay, ayant négli»é de fe " 

mer la porte de sa chambre, pendant une courte absen 

qu'il eut besoin défaire, on en a profité pour s'y introdn 

et lui voler sa montre avec quelques effets d'habille
rnp

lr

t

e 

Ce même jour, à cinq heures du matin, un chef de h 

taillon du 39
e
 de ligne , arrivé de l'avant-veille pour te 

garnison à Lyon, et logé à l'hôtel de Paris, quai Peyron" 

rie , voit un jeune homme de 18 à 20 ans, qui croyait n' 'i 

point aperçu, entrer avec précaution dans sa chambre
6
 t 

décrocher lestement de la cheminée une montre qui
v é

, ?j 

appendue.
 J ait 

La joie du maladroit filou fut courte, car le chef de h 

taillon s'élançant vivement sur lui, l'empoigna avec for*" 

et le retint prisonnier jusqu'à ce qu'on eût le temps 

faire venir un agent de police, aux mains duquel il voulut 

lui-même le livrer. [Béparateur.) 

On lit dans le Mercure Ségusien : 

Dimanche dernier , un vol bien audacieux a été commis 

à la porte d'un cabaret situé sur la limite des communes de 
St-Etienne et Valbenoîte. 

Le charretier du sieur Chapal , maître carrier à la Rica-

marie , commit l'imprudence d'abandonner à la porte de ce 

'cabaret , pour y entrer boire , ses deux chevaux attelés à 

un tombereau. Quand il sortit, il était sept heures lj2 du 

soir , mais il ne trouva plus l'équipage ; un larron expert 
avait su le faire disparaître. 

Nous lisons dans le Patriote de Saône-et-Loire : 

, « Notre journal a plusieurs fois réclamé contre l'exor-

bitance de tarif des droits de navigation du canal du Centre 

et surtout contre leur inégalité relativement à ceux du ca-

nal de Bourgogne et contre les effets de ce système désas-

treux pour les localités traversées pàr ce canal. 

» Le gouvernement vient enfin de faire droit aux récla-

mations dont celte lésion a été l'objet'; le projet de loi 

présenté par le ministre des finances à la chambni des dé-

putés , le 18 avril, simplifie les bases de perception , met 

les divers droits cri rapport entr'eux, et lès résume en cinq 
classes -, savoir : 

/ A là descente. 

Quotité de la taxe par ton- t Marchandise de 1« classe, 20 c 

neau de 1,000 kilog. , )
 Idi

 ^classe,
 10 

et par distance de 5 ki- )
 M

 , .. .
 ÀJa r'mon,e • 

lomètres. i Marchandise de 1^ c asse, 20 c. 
1 la. de 2e classe, 10 
\ Train de bois, par décastère, 40 

» Le ministre des finances a déclaré , dans son exposé 

des motifs, que ces droits, comparés aux anciens , amène-

raient une diminution de perception de 185,042 f. pour une 

année. Or, d'après le tarif actuellement en vigueur , qu'il 

s'agit de remplacer par le nouveau, les droits de navigation, 

pendant les trois années 1832 , 1833 et 1834, se sont élevés 

aux sommes ci-après : 
1832, 322,000 f. 
1835, 268,000 

1834, 296,000 

» Si donc, pour obtenir la diminution de 185,042f., le 

ministre a pris pour point de comparaison les produits de 

1834 ( ce que son exposé des motifs n'explique pas), la ré-

duction du tarif serait dans la proportion de 296,000 à 

185,042 f,, c'est-à-dire de prés des deux tiers ; de moitié 

s'il a pris pour comparaison les produits de 1833 , et d'un 

peu plus de moitié s'il a calculé sur les produits de 1832. » 

M. le préfet de Saône-et-Loire vient de prendre l'arrêté 

suivant relatif à la clôture de la navigation du canal du 
Centre : 

« Vu la décision de M. le directeur-général des ponts-el-chaussées en I 
date du 25 courant ; 

>> Considérant que les époques de clôture une fois fixées , l'avantage du 

commerce et l'exécution des travaux exigeant qu'elles soient invariablement 
observées ; 

» Arrête ce qui suit : 

» AUT. 1er. p,
a
 navigation Cessera le soir, aux diverses écluses du canah 

aux époques ci-apres : 

Le 15 juillet , â la Ire Océan et à la 1» Méditerranée. 

Le 16 id. à la 6e id. et à la 10e idi ' 

Le 17 id. à la 12e id. et à la 20e id. 

Le 18 id. à la 18e id. et à la 50e id. 

Le 19 id. à la 24e id.
 e

t à la 40e id. 

Le 20 id. à la 30e id.
 e

t à la 50e id. 

» ART. % Le commerce jouira du canal et de ses parties 

encore navigables, jusqu'aux époques ci-dessus, aussi li-

brement qu'à l'ordinaire , mais à ses risques et périls, su 

ne se conforme pas, pour l'évacuation des écluses, à ce que 

prescrit l'article premier. 

» ART. 3. Si des bateaux restent échoués faute de haleurs. 

dans des endroits qui ne soient pas propres au stationnement 

pendant le chômage , il en sera dressé procès-verbal., Pom 

être pris, aux frais des propriétaires, telles mesures qu 

pourront nécessiter les travaux. . 

» ART. 4. La navigation sera rétablie à jour fixe, a
utan

_ 

que les travaux et les conditions imposées aux entrepre-

neurs le permettront. Des affiches, publiées le plus à 

varies possible, feront connaître le jour de l'ouverture 

canal. 

» ART. 5. Le commerce est prévenu que les ^P
0(

J" 

fixées pour la clôture ne seront, sous aucun prétexte, re 

lées ni éludées. , ., « 

» ART. 6. M. l'ingénieur en chef tiendra la main à 1
 ex 

cutiou du présent arrêté, qui sera imprimé et affiche. » 

 . s 

On lit dans la Gazette de Marseille, sous la date du ' 

ma* : . au 
«Un épouvantable orage a éclaté sur la ville,

 n,e 

soir, vers dix heures. Les tonnerres se succédaient
 i

san
,
e
 ]

a 
terruption, et l'on cite déjà six maisons frappées 

foudre. A la pluie affreuse qui était tombée d'abord, a ^_ 

cédé une grêle tellement abondante, qu'en P
lusie,

!^
e
 Je 

droits la terre était couverte d'une couche de g'a 



L „,»«
 e

t que ce matin la fusion des grêlons causait une < 

* Se averse sur les trottoirs, pendant qu'il ne tombait j 

me goutte d'eau au milieu des rues. Ce temps atlreux, ; 

ïfja température froide qui l'a précédé, sont une bien 

! ande calamité pour la campagne. Nos paysans, qui 1 an-

% dernière avaient vu périr entre leurs mains une superne 

Lolte de fruits, grâce à la terreur qu'inspirait le choiera, 

«ont menacés de perdre cette fois tout l'espoir de leurs tra-

vaux. Un seul fait console un peu de tant de malheurs ; on 

nèdit pas que personne ait été atteint de la foudre, qui 

cependant a frappé des édifices où les habitans étaient nom-

breux, et notamment la belle caserne des douanes 
,, Pendant l'orage d'hier, le tonnerre est tombe sur trois 

points ditTérens, dans la partie méridionale de la ville : d a-

Lrdà la caserne des douaniers, comme nous 1 avons dit 
plus haut; puis chez un confiseur du faubourg de Rome 

L foudre'a passé entre cet homme et sa femme assise près 

de lui, sans leur faire aucun mal ; mais lafemme qui était 
enceinte, est malade de frayeur. L'habita ,on de M. le con-

sul d'Angleterre, à la rue des Bergers, a ete aussi frappée 

La maison de M. Boyer, restaurateur, rue lhubaneau, et 

le café Mazan, dont le laboratoire se trouve vis-a-vis , ont 

eu leur toiture fort endommagée par un même coup de 

tonnerre. M. F., négociant, a vu aussi sa maison fou-

droyée. .„ . . 
» L'orage était principalement sur la ville ; aussi les 

jardins qui se trouvent dans cette enceinte sont-ils géné-

ralement abîmés par la grêle. A la campagne, le mal sem-

ble moins considérable ; mais la foudre ne l'a pas épargnée 

non plus. A Sainte-Marthe, un arbre a été mis en pièces. 

Au Mont-Olivet, la maison de campagne de M. L. a été 

ravagée. Le tonnerre est tombé sur le château de Luminy, 

à deux lieues de Marseille. On dit que les communes situées 

sur la grande route de Toulon à Marseille ont beaucoup 

souffert. » 

On écrit de Toulouse, le 2 mai : 

La journée d'hier pourrait bien avoir été fatale à l'agri-

culture de nos contrées. Il est tombé dans la nuit du sa-

medi au dimanche une assez grande quantité de neige, 

qui cependant s'est fondue aux premiers rayons du soleil ; 

mais, pendant la journée, une pluie froide, accompagnée 

de neige , est tombée par intervalles. Depuis long-temps on 

n'avait vu dans nos climats une si funeste et si extraordi-

naire intempérie. L'Hers a débordé sur plusieurs points, 

et les campagnes environnantes sont inondées. 

Le temps continue ce matin à être froid et pluvieux. 

C'est là, sans doute, une suite de cette prospérité toujours 

croissante que nous envoie la providence de M. Thiers , et 

qui vient bien à propos le premier jour de mai. 

Nous recommandons aux personnes qui n'ont pas beaucoup de temps à 
donner a la littérature et à la politique , le recueil dirigé par M. Adrien 
Feytaud , sous le titre de Revue de Lyon.Elles trouveront dans cette publica-
tion mensuelle , d'un prix modique , les nouvelles les plus intéressantes , 
un aperçu des théâtres et une analyse des ouvrages marquans. On s'abonne 
"rue Neuve-de-la-Préfecture , n° 6. Prix : 7 fr. par au. 

NOUVELLES D'AFRIQtE. 

ÀLGEB, 29 avril 1836. — Vers le commencement de cette 

^semaine , M. Maurice , ancien gérant de la compagnie 

Thayer et compe de Paris , accompagné d'un sieur Muller, 

ancien employé des ponts-et-chaussées , et de Mlle Durand, 

lille d'un colon, s'était rendu dans la plaine de la Mitidja, 

pour y visiter une propriété ; ils ont été arrêtés par quel-

ques hadjoutes maraudeurs qui ont enlevé cette petite ca-

ravane. M. Muller s'est défendu et a été blessé d'un coup 

de feu qui lui a cassé une cuisse. Les hadjoutes les ont con-

duits dans leur tribu. 

Dés que l'autorité a eu connaissance de cet événement, 

on a fait saisir un des Arabes influens des hadjoutes qui se 

trouvait arrêté, et des échanges furent proposés. M. Muller , 

qui, outre le coup de feu qui lui a cassé la cuisse a reçu sur 

l'épaule un coup de yatagan, a fait demander un chirurgien 

à Alger; les hadjoutes ont fait parvenir sa demande ici, et 

demain matin , M. Beurré , chirurgien-major des spahis , 

partira pour aller donner des soins au blessé. 

Cet événement, quelque malheureux qu'il soit, prouve 

d'une manière incontestable que les Arabes perdent peu à 

peu leur caractère de férocité: ce qui faisait de cette guerre 

d'Afrique une grande calamité, c'était l'habitude qu'avaient 

les indigènes d'égorger impitoyablement leurs prisonniers. 

[Toulonnais.) 

30 avril. — Le général d'Arlanges est parti dernière-

ment d'Oran avec quelques troupes qui se sont dirigées en 

lace de Baschgoun qui est une petite île vis-à-vis l'em-

t°' AKa
6 de la Tafna

 >
 avant d

'.y arriver, elles ont rencon-
tre Abd-el-Kader que l'on disait depuis quelque temps 

avoir abandonné la partie; il y a eu des coups de fusils 

ires, on a battu les infidèles comme de coutume ; mais 

malgré cela on a perdu une dixaine d'hommes, et l'on a 

«u une soixantaine de blessés que le bateau à vapeur le 

JSrasier qui se trouvait heureusement à Baschgoun, a em-
portes à Oran. & 

On se fortifie à l'embouchure de la Tafna, on y a trans-

porte desblockaus, enfin de ces maisons do bois que les 

Arabes nomment Biout el chaïtan , maison du diable, 

j-,. °
tre

 position en face de Baschgoun nous donne la faci-

le «e communiquer avec Tlemsen, dont ce point n'est 
1u a quinze lieues. 

hn-u°
méte

'
 en aIlant d

'
0ran

 à Baschgoun , a rencontré , 
ind-'j

 en lair ' un flateau du roi de Maroc ; sur quinze 
"'oividus qui le montaient, treize ont été sauvés. 

We de bénédictions pour Allah ! 

t armi ces Marocains naufragés, il y en avait un qui por-

H un talisman qu'on appelle noie el nabbi, semelles du 

venSoï
6
; *? Ç

ar
 lesquelles semelles, que les marabouts 

tout i
 cher aux zélés mahometans, on est garanti de 

W«,."fi" T'aira 0,1 v°yaSe s,n" mer ; ce Marocain , que 
semelles du prophète avaient si mal préservé des acci-

dens de la navigation, une fois à bord de la Comète, les a 

jetées à tous les diables; et il est probable que le marabout 

qui les a vendues, a perdu en lui une pratique précieuse sur 

les semelles. ' 

On a mis à terre à Tafna ces malheureux en leur donnant c 

cinq jours de vivres, et ils s'en sont allés en appelant les bé- c 

nédictions de Dieu sur nous, en nous promettant, pour l'autre i 

vie un paradis de jouvencelles, des fleuves de lait et de s 

miel, et en répétant : Dieu est grand, Mahomet est son pro-

phète ! 

— Madame là maréchale Clàuzel , M. le vicomte et la ' 

vicomtesse Clauzel, doivent s'embarquer avec leur suite , 1 
le 2 mai, sur le bateau à vapeur le Ramier , capitaine Bes- 1 

son , pour visiter la ville de Bone et Bougie. ] 

— M. le colonel de la Rochette , commandant supérieur ' 

de Bougie, appelé au commandement du 45
E régiment en 1 

garnison à Paris, quitte aujourd'hui 30 avril la ville d'Al- 1 

ger , pour se rendre à sa nouvelle destination. 

[Eclaireur.) 

Sous la raison de commerce Bonnet el Ce de Paris, on a formé une société 
en commandite pour l'exploitation des clichés des grands écrivains de la 
France. Les actions sont de 250fr. chacune, êt le capital social de 500,000 fr.; 

sur cette somme , 100,000 fr. seront repartis par le sort et dans le mois, 

entre les actionnaires, et 90,000 fr. sont déposes à la Banque de France ; 
comme fonds de réserve pour faire marcher l'entreprise, les 310,000 res-

' tans, ont été employés à l'acquisition des clichés ou types pour imprimer la 
collection des grands écrivains de la France. Les clichés qui doivent avoir 

coûté plus de 400,000/»'. à faire, offrent le moyen d'imprimer, à un prix 
! extrêmement minime, ces ouvrages, puisqu'il n'y a plus de frais de composi-

tion , correction , etc. etc., à payer, et par cela même assurent des bénéfices 
importons ù la société. On doit croire au succès d'une entreprise pareille , 
quand ou voit surtout des maisons comme MM. Duclosel et de Rostaing , 

' Fourrât frères , etc. etc., prendre entre elles une partie des actions. On se 

5 rappelle que pour le Journal général de France, les actions de 25 francs sont 
) montées dans t'espace d'un mois et demi âpres de 500 francs, et l'on se de-

mande si cette nouvelle société n'offre pas le même élément de succès, ces 
Messieurs, comme pour l'autre, s'ôffrant sur un mô't u'écrit, de faire par-
venir les actions et d'en faire toucher le montant sans frais. 

La magnifique édition de Chateaubriand , avec primes, que publient 
MM. Pourrai frères, de Paris; se poursuit avec une exactitude digne dé to-
ges. La huitième livraison a déjà paru ; un beau volume et des gravures qui 
ne laissent rien à envier aux gravures anglaises , la composent. Il était 
temps que nous publiassions aussi une édition de M. de Chateaubriand, digne 
du premier de nos écrivains ; celle-ci restera el comme monument littéraire 

et coihuie édition princeps. Quand on pense que ce magnifique ouvrage ne 
coûte, avec les gravures, que % francs le volume {le prix du moindre rorriaé), 
on se rend facilement compte comment plus de 5,000 personnes ont déjà 
souscrit. Le projet de loi sur les primes , que présente ie gouvernement, doit 

encore faire hâter ceux qui voudraient souscrire, les éditeurs ayant annoncé 
qu'ils clorruient leur souscription aussitôt l'adoption de la loi par la chambre 
des députés. 

 —y ^«ea . 

Chronique Judiciaire. 

GOUIl b'ASSISES DE LA SEINE, PREMIÈRE SECTION, 

PRÉSIDÉE PAR M. FROIDEFOXi) PESFARGES. 

Exposition de signes ou symboles destines à propager l'esprit de rébellion et 
ù troubler la paix publique. 

Voici en deux mots le fait d'où l'on a cherché à faire ressortir l'accusa-
tion : 

Les sieurs Leconle , peintre, 23 ans , Jardy , 25 ans , Vallière, impri. 
meur , 28 ans , el Guyoniu , commis-marchand, 21 ans, ont été arrêtés le 
28 février dernier , au moment où ils déposaient des couronnes d'immor-
telles sur la tombe de Pépin et Morey , au cimetière Mont-Parnasse. 

Interrogé par M. le président, l'accusé Leconte proteste de ses bonnes 
intentions , et affirme qu'il n'a été porté à rendre hommage aux restes de 

Pépin que par uu sentiment de reconnaissance ; qu'en effet Pépin a rendu 
des services à son frère , détenu à Ste-Pélagie , comme impliqué dans l'af-
faire d'avril... ; que ce frère s'étant évadé est mort depuis dans un hônital 
à Genève. 1 

Vallière assure qu'il avait un peu bu ce jour-là ; mais que, du reste, il 

n'avait jamais cru commettre rien de mal en déposant des couronnes; qu'au-
cune écriture ou placard n'en faisant la défense, il avait pu le croire permis. 

Les deux autres accusés déclarent qu'ils n'avaient pas le dessein de pro-

tester contre l'arrêt de la cour des pairs , et encore moins celui de troubler 
1 ordre public ; mais qu'ils né pouvaient deviner les ordres donnés secrète-
ment aux agens de police. 

Aucune charge nouvelle n'est ressortie des débats. 

M. Glaudoz , substitut du procureur-général, dans un réquisitoire un 

peu severe , s est ellorcé principalement de prouver la mauvaise intention 
des accuses. 

La défense a été habilement et énergiquement présentée par SIM" Plocuue 
et Dupont, défenseurs dé Morey. 1 

Après un quart-d'heure de délibération , le jury a rendu un verdict d'ac-
quittement. 

— Les débats de l'affaire, dite des il voleurs, ont commencé devant la 
cous a assises de la Seine par l'interrogatoire des frères Faucher. Aucun in-

cident de quelque intérêt ne s'est élevé dans cette audience. Il nous a seu-

|
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r
ujusqu'ici ressortir des réponses des accusés qu'à l'exception do 

deux ou tr
ois

 d'entr'eux, ils avaient pris la résolution assez rare dans les 

cours d as
s
;
ses de

 compromettre plutôt leur propre défense que de nommer 
ou de charger leurs complices. 

— Des poursuites fort graves sont dirigées en ce moment â Bruxelles , 
contre des agens de change et courtiers de cette ville, en vertu de l'article 
87 du code de commerce. Cette cause, dans laquelle il ne s'agit rien moins 
que de la destitution de douze agens de change , a été appelée à l'audience 
du tribunal correctionnel du 30 avril. 

M. Hody , faisant par intérim les fonctions de procureur du roi, a porté 

lui-même la parole. Ce magistrat a d'abord soigneusement détaillé et com-
menté les divers faits imputés aux prévenus , et exposé les droits et obliga-

tions des agens de change et courtiers, ainsi que les vues du législateur eu 

instituant, dans l'intérêt spécial du commerce , cette classe d'officiers pu-
blics. Après l'audition de cinq témoins , les plaidoiries ont immédiatement 

commencé. Parmi les agens de change et courtiers prévenus , les uns sont 
inculpés d'avoir fait des opérations pour leur propre compte ; les autres 

d'avoir endossé el négocié à leur profit des effets de commerce , ou de s'être 
rendus garans de l'exécution de divers marchés, en contractant en nom pro-
pre, pour cliens innommés, de nombreux marchés à terme. Ce dernier point 

est le chef principal de la prévention. Le ministère public a sévèremeut 

blâmé ces sortes d'opérations qui cachent presque tou jours de véritables jeux 
de Bourse prohibés par l'art. 421 du code pénal ; il s.'cst attaché à démontrer 
qu'en s'eiitremellant dans de semblables marchés, les agens de change com-

mettent évidemment la contravention réprimée par l'art. 87 du code de com-
merce dont il a requis l'application. On sait que cet article prononce , outre 

une amende qui ne peut être au-dessus de 3,000 francs, la peine de la des-
titution , et que les agens de change ou courtiers destitués en vertu de cet 
article , ne peuvent être réintégrés dans leurs fonctions. 

MM" Barbanson, Van Overbeke , Vandeston et Stevens , avocats des pré-

venus, ayant combattu ces conclusions avec de nombreux développement , 
l'affaire a été mise en délibéré. 

Nouvelles Diverses. 

On fait divers commentaires sur le but du voyage de. 

M. Hyde de Neuville à Prague. L'opinion la plus répandue 

est que cet ancien diplomate va prendre part à une négo-

ciation dont le but serait de placer sur le trône de Naples la 

fille de la duchesse de Berry, en mariant cette princesse a 

son royal cousin devenu veuf récemment. 

—On écrit d'Elbeuf, le 30 avril : 

Un violent incendie a éclaté hier soir, à dix heures, dans 

la filature de laine de M, Delphin Picard, à la ViSlette, prés 

Elbeuf. En quelques heures, cet établissement, presque 

neuf, a été consumé entièrement, malgré les secours les 

plus prompts, apportés tant par les habitans de la commune 

que par la compagnie des sapeurs-pompiers d'Elbeuf, qui 

ont déployé beaucoup de zèle. M. le curé de Caudebec et 

son vicaire ont apporté la plus grande activité et animé 

par leur exemple toutes les personnes accourues sur les 

lieux de l'incendie. 

Le feu a pris par des débourres de cardes, amassées dans 

un grenier. La malveillance paraît être étrangère à ce fâ-

cheux événement. Bien n'a pu être sauvé ; la perte est con-

sidérable , et le chiffre n'en saurait être fixé quant à pré-

sent. Heureusement la maison d'habitation qui tenait à la 

filature a pu être protégée et n'a presque pas souffert. 

— Il y a ou il y avait dans une auberge deBishopsgate-

Street le portrait d'une personne qui, depuis un grand 

nombre d'années, allait tous les jouis dans cette maison où 

elle était connue sous le nom de l'homme aux cinq bouteilles. 

On a calculé que , depuis 20 ans, il a bu , dans cette mai-

son seule , 35,609 bouteilles ou environ 57 pipes de vin, et 

il est parvenu jusqu'à l'âge de 92 ans. 
( Nimrod infraser. ) 

ANGLETERRE. — On parle toujours de l'emprunt d'Espagne; on assur <-' 
qu'il sera rapidement négocié. Le Times, que cette nouvelle contrarie, se 
fait écrire par son correspondant de Paris que le gouvernement français lie 
coopérera pas d'accord avec le gouvernement anglais, et que si l'interven-

tion n'a pas lieu, c'est que le gouvernement qui régit actuellement l'Espa-
gne n'offre pas assez de garanties à Louis-Philippe, qui aime mieux s'assu-

rer une bru en Allemagne qu'un allié douteux en Espagne. Le voyage du 
prince a été consenti à la condition de ne pas pousser au-delà de cerlaines 

limites les hostilités contre don Carlos. Le Times va jusqu'à dire que le corps 
d'observation du général Harispe pourrait bien jouer plus tard le rôle du 

cordon sanitaire de 1822 contre le gouvernement de Madrid, au profit du 
prétendant. 

•—• Le Morning Chronicle, qui représente les passions de la cité , annonce 
le départ de la flotte turque, sous les ordres de Tahi-Pacha. Cet amiral doit, 
s'il rencontre la flotte égyptienne, lui donner une leçon. Son but est la pa-

cification de Tripoli ; mais ce n'est qu'un prétexte pour pouvoir attaquer 
Meliemet-Ali. Le Chronicle prétend que l'Angleterre doit soutenir le sultan 
contre son vassal révolté, qui a l'impudence de contrarier les intérêts des 
marchands britanniques. C'est un moyen de réparer l'événement malheureux 
de Navarin, qui a contribué à placer la Porte sous la dépendance de là 

Russie. 

— Les journaux anglais continuent à bafouer nos législateurs à propos de 

la discussion sur les douanes. Ils le font avec esprit et avec justice; ils ont 
ainsi deux fois raison. 

— A la chambre des lords la discussion s'est engagée sur le bill de ré-
forme de la police d'Irlande. Plusieurs pairs , parmi lesquels les lords Vel-

lington, Roden el Londonderry, se sont fait remarquer par l'aigreur et la vio-
lence de leurs attaques. On craint encore un nouvel échec pour le ministère. 

Pendant cette discussion la marée qui s'était élevée plus haut que d'habi- , 
tude, venait battre les murs de la chambre des lords , et le peuple disposé 

aux idées superstitieuses , disait tout haut que les Ilots étaient les augures 
des flots de colère et de vengeance que l'opiuion publique amoncelle depuis 
si long-temps contre celte aristocratie entêtée, et qui la renverseront au pre 
mier jour. 

•—A la chambre des communes le bill pour la commutation des, dîmes 

d'Angleterre a été l'objet d'une discussion fort animée. Les radicaux atta-
quent le bill comme trop favorable aux propriétaires, et les toryes pour te 

motif contraire. Les premiers articles étaient adoptés au départ du cour-
rier. 

LISBOSSE, 20 avril.—Le ministère est enfin recomposé, et le prince Ferdi-
nand n'a pas été étranger à sou organisation. Voici la liste des nouveaux 
membres du cabinet, qui sera publiée demain par le Journal officiel : 

Guerre, duc de Terceire, président du conseil ; affaires étrangères, Comte 
de Villaréal; marine, Gonzalès de Miranda; finances, da Siiva Carvalho ; in-
térieur, José Freire; justice , Antonio de Aguiar. Le duc de Palmella, sans 
portefeuille, est néanmoins chargé spécialement de toute la partie adminis-
trative relative aux traités avec les puissances. 

Librairie. 

SOUSCBIPTION. 

75 CENTIMES LA LIVRAISON. 

VEHS ET PROSE. 

Par Léopold CUREZ. 

Edition de luxe imprimée à Paris. 

24 livraisons formant un volume in-i<> de 576 pages, avec 
gravures, vignettes , culs-de-lampe , etc. 

On souscrit à Lyon, chez M. H. Durand, libraire , rue. 

Neuve-de-la-Préfecture, n° 2, à l'entresol. (602) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(650) CONTINUATION DE VENTE. 

Dimanche huit mai courant, et jours suivans, s'il y a 

lieu , neuf heures du matin , en la commune de Cataire , 

cours d'Herbouville, maison de la salle Gayet, il sera pro-

cédé à la vente au comptant d'objets saisis, consistant en 

tables, chaises , commode, garde-paille , garde-robes, 

poêle, chaudières, bennes, benots et autres agrèsd'impri-

merie surétoffe£, 

H sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix d'ad-

judication. 



(017) MUSIQUE. 

Mardi 10 mai 183G , et jours suivant, à dix heures du matin, 

VENTE AUX ENCHÈRES 

D'une grande quantité de Musiques instrumentales et vocales , 

Instrmens à cordes et à vent, Pianos et Accordéons , rue 

St-Dominique , n° 11, « l'enseigne de Ste-Cécile. 

Désignation : p 

Violons, altos , basses, guitares, harpes, pianos, accor- P 

déons , bassons, clarinettes, flûtes, flageolets , opbicléides, ll 

cors dont un à pistons de Raoux , trombonnes , buccins , v 

trombes de chasse , bugles , trompettes d'harmonie , cor- v 

nets à pistons , pavillons chinois, cymbales turques et 

triangles. s 

Une belle collection de 200 partitions des meilleurs opéras 1 

français et italiens , dont la plus grande partie à grand 

orchestre. t 

Une grande quantité de musiques de tous les auteurs et 

d'un trés-bon choix , d'une valeur de plus de cent mille fr. , 1 

prix marqué, achetées depuis peu de temps chez les meil- ( 

leurs éditeurs de la capitale. J 

Le tout dépendant de l'actif de la faillite du sieur Gui- ' 

gon, qui était marchand de musique à Lyon, et à la re-

quête de M. Laforge , syndic à ladite faillite. 

(64-8) Lundi neuf mai mil huit cent trente-six, à neuf 1 

heures du matin, sur la place Sathonnay de cette ville , il 

sera, parle ministère d'un commissaire-priseur, procédé à i 

la vente à l'enchère et au comptant d'objets saisis, consis-

tant en poêles en fonte, tables, bancs, placards et autres 

objets. 

(647) VENTE APRÈS DÉCÈS. 

ARGENTERIE. 

Place du Port-du-Temple , n. 42, au î". 

Le jeudi deux juin mil huit cent trente-six , à onze heu-

res précises du matin , dans le domicile ci-dessus désigné, 

il sera procédé par le ministère d'un commissaire-priseur, 

à la vente aux enchères et au comptant de divers objets en 

or et argent , lesquels consistent en : 

Douze couverts, quatre cuillers à café, deux paires de 

lunette et trois boutons , le tout en argent ; une bague or. 

Ladite vente sera faite à la requête de -MM. les héritiers 

des sieurs David père et fils, et en vertu d'une ordonnance 

i n due forme , rendue par M. le président du tribunal ci-

\il de Lyon. 

ANNONCES DIVERSES. 

Etude de Me Morand, notaire, à Lyon, rue de la Gerbe, n° 14, 

à l'entrée de la place des Cordeliers. 

A VENDUE.—MAISONS A LYON ET DANS LES FAUROURGS, 

des prix de 15 jusqu'à 430,000 f. , à raison de 4 1[2 et 5 p. 

0[0 de revenu net. 

Immeubles Ruraux. 

POUR AGRÉMENT. — Sur les communes de Collongrs , St-

Didier, Caluire, Ste-Foy, Chaponost, St-Genis, Pierre-

Bénite et Millery. 

POUR PLACEMENS DE FONDS.— Dans les départemens du 

Rhône, de l'Isère , de la Loire , et autres. 

On échangerait divers immeubles do ville contre des im-

meubles de campagne. 

Pour le tout, s'adresser audit M" Morand. (516) 

(474) il VENDRE pour cause de santé. — Un fonds de 

café bien achalandé et une clientelle bien suivie, à l'angle 

de la rue de l'Eglise, place Louis XVI, aux Brotteaux. S'y 

adresser. 

(646) A VENDRE. — Maison bourgeoise avec jardin 

d'une bicherée à Venissieux (Isère. 

S'adresser au sieur Guillermain , serrurier audit Vénis-

sieux. 

A Zjouer do suite, 

A St-Cyr-au-Mont-d'Or, près des Ormes. 

Une grande maison composée , au rez-de-chaussée , de 

quatre grandes pièces, sept au premier, et six au deuxième; 

le tout meublé ou non, avec la jouissance de la promenade 

dans un vaste clos complanté en jardin anglais. 

Plus, dans le même clos, une autre maison pareillement 

■meublée ou non , composée de deux pièces au rez-de-

chaussée, et de six au premier, avec la jouissance de la 
promenade. 

S'adresser au bureau du journal. 

(603) A LOUER. — Joli petit Jardin , d'environ une bi-

cherée, tout clos de mur, avec un petit Pavillon , situé à la 

Ferrandiére , chemin du Sacré-Cœur , à la Guillotiére. S'y 
adresser. 

(651) Un jeune homme âgé de 32 ans , sachant lire et 

écrire , désirerait se placer comme homme d'affaires dans 

un magasin , ou toute autre que l'on jugerait convenable. 

H donnera tous les renseignemens que l'on pourra de-
mander. 

S'adresser quai St-Benoît. no 52 , au 2e étage, chez M. 
Bolon. 

AVIS AU COMMERCE. 
M. GARBIT, de cette ville, tout en se recommandant à 

ses compatriotes appelés à visiter la capitale , a l'honneur 

de les prévenir qu'il est propriétaire du grand hôtel Mon-

tesquieu, rue Montesquieu, n«5, prés le passage Véro-

Dodat, à Paris. 
Cet établissement, qui a toujours joui d'une haute répu-

tation , réunissant l'ordre à l'élégance, est situé au centre 

du Palais-Royal, des Tuileries , de la Bourse , des Musées , 

des Théâtres et dos Messageries. (411 ) 

COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE. 
Les assurances sur la vie ont été introduites en France 

par la compagnie d'assurances générales.—Leur objet ré-

pond aux besoins de deux positions de la Vie, dans l'une des-

quelles chaque personne est placée , savoir : d'assurer l'a-

venir de sa famille , ou de se créer des ressources pour ses 

vieux jours. 

Dans la première nature d'assurances , la compagnie 

s'oblige à payer un capital aux héritiers ou ayant-droits de 

l'assuré. 

Dans la seconde nature d'assurances , la compagnie s'o-

blige à payer les rentes ou capitaux à l'assuré lui-même. 

Les rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le taux 

des rentes est fixé selon l'âge ; il est de 7 fr. 39 c. à 50 ans ; 

de 8 fr. 10 c. à 54 ans ; de 9 fr. 15 c. à 59 ans ; de 10 fr. à 

63 ans ; de 11 fr. à 67 ans ; de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 

75 ans ; de 14 fr 50 c. à 80 ans. 

Les rentes peuvent être constituées sur deux tètes. 

Les rentes sont payées à jour fixe et sans certificat de vie. 

La compagnie existe depuis 1819; ses opérations sont ga-

ranties par les biens meubles et immeubles qu'elle pas-

sôde et qui sont indiqués dans les comptes qu'elle rend 

deux fois par an à ses actionnaires et à ses assurés. 

Les bureaux de la compagnie sont à Lyon, chez M. Ed. 

Réveil, rue Neuve de la Préfecture, n. 1. (609) 

Maladies Secrètes 
et de la Peau. 

SIROP VEGETAL DE SALSEPAREILLE . 

Préparé par COURTOIS, pharmacien à Lyon; ancien interne 

des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitens-de-

la-CroiXj à Saint-Clair, près de la Loterie. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puis-
sant dépuratif delà masse du sang, favorisant promptement la sortie des 

virus dartreux et vénérien, indispensable après l'usage du mercure dont il 

détrtiit totalement les traces; spécifique le plus actif, le plus certain et le 
plus prompt contre les àpretés et toutes les maladies qui ont leur siège 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les 

maladies de la peau, engorgement des glandes et des articulations, rhu-

matisme, goutte, les Heurs blanches des femmes, et contre les écoulemens 

réceus ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux, bouteilles 

procureront une guérison radicale. Prix : 8 f. et 4 f. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médicament aveo 

tous les autres remèdes de ce genre annoncés en termes pompeux, et dont 

le vil prix pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploitent 

si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usage 

de ce sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. {Affranchir et joindre immandat sur la poste.) 

A Besançon, chez F.-Aut. Jourdain, épicier, Grande-Rue, n° 14. 

A Dijon, chez Borsary, chirurgien-dentiste, rue Vauban, n°15. 

A, Marseille, chez Thumain, pharmacien, Grande Rue de Rome. 

A Grenoble, chez Dechenaux père, quincaillier, Grande-Rue. eV 
AGray, chez Gourdan père, épicier. /[§» v, 

A Genève, chez M. Burkel, droguiste. I B-< . ̂  HS| 

A Vienne, çh z Mouret fils, épicier, rue Marchande. Wî> *sf J 
A Nîmes, Roque-Verdier, pharmacien. ^^^#\v^s 
A Maçon, M. Charpentier, marchand de papier et d'estampes.^"»—• 

A Rive-de-Gier, chez M. Jacques Chollet , épicier, rue Pâluy. 

A Givors, chez M. Thivy, épicier, Grande-Rue. 

A Saint-Etienne, chez M. Pignol, droguiste-herboriste, rue de Lyon 

n" 78. 

A Avignon, chez Guibert, pharmacien. 

A Villefranche (Rhône), Roset, confiseur. 

A Cliâlon-sur-Saône, chez Courant, quincailler-coiffeur, au coin de la rue 
au Change. 

A Metz, chez Desroclies, droguiste. 

A la Côte-St-André, chez Roland, confiseur, près la Halle. 

Ainsi que dans les principales villes de France. 

ET 

Maladies Cutanées 
SIROP BEPURATO-LAXATIF 

BE SEMÉ, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Préparé par PËRENIX, pharmacien-chimiste, rue du Palais-Grillet ou 

Puits-Pelu , n° 23 , à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépuratif sont un sûr 

garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable clé personnes affectées de maladies vénériennes 

es plus graves et les plus opiniâtres , telles que BUBONS , ULCÈRES ron-

geurs VEGETATIONS, BOUTONS , ÉCOULEMENS anciens ou récens, RÉ-

TUECISSEMEXS , FLEURS ou PERTES BLANCHES LES PLUS REBELLES , 

ont été ramenées par son usage à la santé la plus parfaite ; il en a été de 

même de celles atteintes de GALES, rentrées ou répercutées , DÉMANGEAI 

SONS DE LA PEAU , ÉRUPTIONS , AFFECTIONS DARTREUSES , SCORBU-

i 'IUQUES et SCROFULEUSES , etc., etc. Ces résultats sont d'autant plus salis-

faisans que la plupart d'entr'clles avaient employé divers traitemens infruc 
lueux. 

Ce Sirop, préparé avec tous les soins que son importance exige, est d'un 

goût tres-agréablc et d'un emploi facile ; il n'apporte aucun dérangemens 

dans les occupations journalières et n'exige pas un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédie aux aceidens mercuriels. 

Il se débite par pinte, trois quarts , demi, et quart de pinte , des prix 

de 20, 15, 10 et 5 francs. 

Dépôts dans les principales villes de France. 

On fait des envois. {Affrunr.lu,.) (299) 

ESSENCE AMERICAINE. 
De Jonhe TENDF.R, pharmacien à New-York , spécifique 

coulée les maladies secrètes ; guérison en cinq ou six jours. 

• Deux ou trois flacons suffisent pour un traitement qui 

n'exige ni tisane, ni régime. Prix du flacon: 5 fr. Déplvr 

général, chez M. Roman, pharmacien , rue du Plat, n» 13 

chargé d'en établir des dépôts- secondaires dans tous les 

départemens. (Affranchir.) (194) 

(649) COURS DE CHIMIE. ~~ ' 

M. L.-V. PARISEL , pharmacien , prévient les souscrin 
teursà son cours d'été, qu'il l'ouvrira mardi 17 mai,

 asp
 j[ 

heures et demie du matin , place des Carmes, vis-à-vis 

l'hôtel du Pare. 

JV. B- On trouve à sa pharmacie tous les produits chi-
miques usités en médecine et les réactifs purs. 

MALADIES SECRETES 
et de ia Peau. 

SXR.OF TÈG-ÉTAL 
DE SALSEPAREILLE FRAICHE DU PORTUGAL, 

Préparé par RICARDY , pharmacien-chimiste, 
à Lisbonne. 

Ce Sirop est approuvé des Académies do médecine comme 

le plus puissant dépuratif de la masse du sang , favorisant 

promptement là sortie des virus dartreux et vénériens, in-

dispensable après l'usage du mercure dont il détruit tota-

lement les traces; spécifique le plus actif, le plus certain 

et le plus prompt contre les àcretés et toutes les maladies 

qui ont leur siège dans le sang, telles que scrofules , scor-

but , galles , boutons et toutes les maladies de la peau, en-

gorgemens des glandes et articulations , rhumatismes, 

goutte, les fleurs blanchesdes femmes, les maladies cau-

sées par leur temps critique, et contre les écoulemens ré-

cens ou invétérés. 

Prix : 8 fr. la bouteille, et 4 fr. la demi-bouteille. Il est 

prouvé par l'expérience que deux bouteilles seulement, 

par sa préparation particulière, procurent une gtiéi ison ra-

dicale. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux mé-

dicament avec tous les autres remèdes de ce genre, annon-

cés en termes pompeux. Les heureux résultats obtenus par 

ce sirop en font le plus bel éloge. 

Le seul dépôt pour ce département est à Lyon, chez M. 

CLARAZ , pharmacien , rue Neuve, n° 7. (637) 

CIMENT ROMAIN 
DE POUIIAY. 

€e ciment d'un emploi très-facile convient parfaitement 

à tous les travaux hydrauliques des canaux, aqueducs; 

bassins, citernes , auges , fosses d'aisance, etc. ; il garantit 

aussi de l'humidité les murs sur lesquels il est appliqué: 

les caves dont on enduirait le sol deviendraient également 

très-saines. 

Ce ciment est très-propre au moulage des statues, orne-

mens d'architecture, et peut supporter tin mélange de 

sable double de son volume. 

On observe aussi que des murs de maison ou de chemi-

née enduits avec ce ciment, qui devient dur comme la 

pierre , ne sont plus exposés aux intempéries de l'air et 

n'éprouvent aucune dégradation. 

Le dépôt est chez M. R. Camel, port d'Aynay, où l'on 

trouve également une autre qualité de CIMENT IÏE POITLLY 

d'un prix bien inférieur , afin de pouvoir rivaliser sous ce 

rapport avec toute espèce d'autres cimens. 

Des entrepôts secondaires sont aussi établis chez 

MM. MANTET frères, marchands de fers , place Sathonnay. 

RIVOIRE , marchand de fers à la Guillotiére. 

Di VEROY père et fils, cours d'Herbouville, à St-Clair. 

BONNET , marchand ferblantier à Vaise. (537) 

PAR BREVET D INVENTION. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES 
DE LA VILLE ET DE LA CAMPAGNE , 

Teinturiers , Baigneurs, et autres genres d'établissement. 

MOTEUR DE POMPE , remplaçant le balancier , celui 

dit à BASCULE , fournissant un volume d'eau deux lois p "s 

considérable que les anciens procédés , allant avec la pl
us 

grande facilité chercher l'eau à 150 pieds de profondeur , 

et pouvant cependant être mu par un enfant. , 
Pour l'arrosage des prairies ou jardins potagers, en n 

lant chercher l'eau à 30 pieds de profondeur, avec ̂  

nouveau système de pompe , également breveté, o" 0 

tiendra, avec le moteur indiqué ci-dessus, contint'°"em 

10 pouces cubes d'eau. ,
 e 

S'adresser chez l'inventeur breveté, M. VM»***®» P 
du Concert, n» 6 , au 1er

 ; 

Et pour voir fonctionner la machine, à la P°f 

chevaux chez M. MOTTAKO , rue Boissac. (+ 1 

Spectacle du Dimanche 8 mai 183G. 

GRAND-TIIÉATRE. |
? 

Pour le 2= début de Mlle Tnméoni , le troisième de H™ Biacabe 

rentrée de M. Martin , premier danseur : Ea première
 ,
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reprise) de llobert-le-Diable, grand opéra eu cinq actes, paroles
 t
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musique de J. Meyer-Beer.— Mlle Toméoni remplira le rôle dl rj^ 

M
mc

 Biacabe , celui d'Alice. M. Martin dansera un grand pas de trois, 

veau , avec M
11

»-' Elisa Guillermain et Hélène Monlassu.
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V. rENICAUD» 

Rédacteur en chef. 
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LYON.—IMPRIMERIE DR BOl'RSY HUS , RUE DE M POi;UU.I.ERIE, 


